
Concerné Non concerné

19. Établissements des caisses de paiement,  
des dispositifs ou des équipements disposés en 

 batterie ou en série ( article 19 de l'arrêté du 8 décembre 2014)

Nbre d’équipements disposés en batterie ou en série             dont adaptés 
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 Courriel : ddt-accessibilite@loiret.gouv.fr

Commentaires :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000034797439
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